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l'année 2016
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CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS 
PONTOISE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1480 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

6 AV DE L'ILE DE FRANCE 
95000 PONTOISE  

FINESS EJ-950110080 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et  
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obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-498 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 701 077.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 25 003 804.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la  

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 15 499 678.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 201 399.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 22 186 861.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 816 943.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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sécurité sociale 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 318 884.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 306 994.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 18 701 077.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 558 423.08 ; 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du montant 
fixé pour 2016 : 2 083 650.33 euros ; 

 

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2016 : 552 156.50 euros ; 

 

Soit un total de 4 194 229.91 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 07/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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HOPITAL D'ENFANTS MARGENCY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1481 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

18 R ROGER SALENGRO 
95580 MARGENCY  

FINESS ET-950630012 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
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Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-503 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 000.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à 
62 600.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 17 742 333.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 62 600.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR :  
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17 742 333.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 16 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 333.33 ; 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2016 : 62 600.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 216.67 ; 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du montant 
fixé pour 2016 : 1 478 527.75 euros ; 

 

Soit un total de 1 485 077.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 07/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-06-012

Arrêté n° 2016- 441 portant changement de dénomination

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes Public dénommé « EHPAD Public de

Morangis » sis 174 voie du Cheminet à Morangis (91420)

pour « Geneviève Laroque » 

Arrêté n° 2016- 441 portant changement de dénomination de l’établissement d’hébergement pour

personnes âgées dépendantes Public dénommé « EHPAD Public de Morangis » sis 174 voie du

Cheminet à Morangis (91420) pour « Geneviève Laroque » 
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         Direction Générale des Solidarités 

         DA/Service des Etablissements 

 

 

ARRETE N° 2016- 441 

 
 

 Portant changement de dénomination  

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Public dénommé « EHPAD Public de Morangis »  

sis 174 voie du Cheminet à Morangis (91420) 

pour « Geneviève Laroque »  
 
 

 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 
 

 

VU  le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 313-1 et suivants, L. 314-3 et 

suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

 

VU  le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU  le code de la justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 

VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU  le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du conseil départemental       
n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ; 

 

VU  le schéma départemental des personnes âgées pour la période 2011-2016, adopté par l’Assemblée 
Départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 

 

VU  l’arrêté conjoint du Directeur général de l‘Agence régionale de santé d’Ile-de-France et du Président 
du Conseil général de l’Essonne n° 20118-44 portant autorisation de création d’un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de 87 places d’hébergement permanent 
dénommé « EHPAD Public de Morangis » à Morangis (91420) ; 

 

VU  l’arrêté conjoint du Directeur général de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France et du Président 
du Conseil général de l’Essonne n° 2012-185 du 19 octobre 2012, portant transfert de gestion de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé « EHPAD Public de 
Morangis » du Centre Communal d’Action Sociale de Morangis au bénéfice de l’Etablissement 
public départemental de gestion des EHPAD publics en Essonne et portant autorisation de création 
de 12 places d’accueil de jour et de 4 places d’hébergement temporaire ; 
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VU la convention tripartite pluriannuelle entre le Département, l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement signée le 20 décembre 2013 avec une date d’effet au 21 mai 2013, et l’avenant n°1 
s’y rapportant ; 

  

VU  l’extrait des délibérations du conseil d’administration n° 2013-40 du 27 septembre 2013 confirmant 
la nouvelle dénomination du site de Morangis EHPAD « Geneviève Laroque », anciennement 
dénommé « EHPAD Public de Morangis » ; 

 

CONSIDERANT qu’il importe de régulariser le changement de dénomination de « l’EHPAD Public de 
Morangis » sis 174 voie du Cheminet à Morangis (91420) ;  

 
 

ARRETENT 
 

 

ARTICLE 1ER :  
 
L’établissement public d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Public de 
Morangis » sis 174 voie du Cheminet à Morangis (91420), est renommé « Geneviève Laroque ». 
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Ce changement de dénomination n’entraîne aucune modification dans la gestion de l’établissement. 
Sa capacité est maintenue à 103 places se répartissant de la façon suivante : 

- 87 places en hébergement permanent, dont 13 places dédiées aux personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou apparentées, 

- 4 places d’hébergement temporaire, 
- 12 places d’accueil de jour.  

 
 

ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 0 01946 2 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCG, Tarif partiel, habilité aide 

sociale sans PUI 
 

o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 
o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [21] Accueil de jour 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 
 

- N° FINESS gestionnaire : 91 0 02051 0 
o Code statut : [26] Autre établissement Public à caractère administratif 
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ARTICLE 4 :  
 
L’établissement est habilité à l’aide sociale pour sa capacité totale. 
 
 

ARTICLE 5 :  

 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente conformément à l’article 
L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles.                                                                     
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 

 

 

ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification. 
 

 

ARTICLE 7 :  
 
Le Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le Directeur Général 
des Services du Département de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département de l’Essonne et aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture d’Ile de France, de la préfecture de l’Essonne, de la 
Mairie de Morangis. 
 
 
Fait à Paris, le 6 décembre 2016 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental                           
de l’Essonne  

 
 
François DUROVRAY 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-007

Arrêté n°141/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites « GSY » sis 39, rue Juliette Adam à

GIF-SUR-YVETTE (91190).
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Arrêté n°141/ARSIDF/LBM/2016 
Portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 

« GSY » sis 39, rue Juliette Adam à GIF-SUR-YVETTE (91190). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/079 du 30 septembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, 
Directeur de l’autonomie et Directeur par intérim de l’offre de soins, et à différents 
collaborateurs ; 
 
 
Vu le dossier reçu en date du 9 décembre 2016 de Maître Emmanuelle GIRAULT, conseil 
juridique mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale 
« GSY », exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « GSY », sise 39, 
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rue Juliette Adam à GIF-SUR-YVETTE (91190), en vue de la modification de son autorisation 
administrative préexistante afin de prendre en compte la modification de la répartition du 
capital social de ladite société suite à des donations de parts sociales ; 
 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « GSY » est autorisé à fonctionner sous 
le numéro 91-98, par arrêté n°ARS91-2012-AMB-A-412 du 5 novembre 2012 ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1  - Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé 39, rue Juliette Adam à 
GIF-SUR-YVETTE (91190), codirigé par : 

 
- Monsieur Laurent BRASSEUR, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Yacine KHALFOUN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Béatrice LE BIHAN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Sophie SCHOUTTETEN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Olivier THENAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « GSY », sise 39, rue Juliette 
Adam à GIF-SUR-YVETTE (91190), agréée sous le n° 10-91 et enregistrée dans le fichier FINESS 
EJ sous le N° 91 002 061 9, est autorisé à fonctionner sous le n° 91-98 sur les cinq sites listés ci-
dessous : 
 

- GIF-SUR-YVETTE siège social, site principal 
39, rue Juliette Adam à GIF-SUR-YVETTE (91190) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Hématologie (hématocytologie), Microbiologie (bactériologie, 
parasitologie-mycologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 062 7 
 
 
- GIF-SUR-YVETTE 
10, place de Chevry à GIF-SUR-YVETTE (91190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 063 5 
 
 
- DOURDAN 
8, rue d’Etampes à DOURDAN (91410) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 064 3 
 
 
- SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 
82bis, rue Charles de Gaulle à SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES (78730) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 216 6 
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- RAMBOUILLET 
31, rue Sadi Carnot à RAMBOUILLET (78120) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 215  

 
 

Les sept biologistes médicaux exerçant, dont cinq sont coresponsables, sont les suivants :  
 

- Monsieur Laurent BRASSEUR, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Yacine KHALFOUN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Béatrice LE BIHAN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Sophie SCHOUTTETEN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Olivier THENAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Sophie LEROY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Christine LOISEAU, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « GSY » est la suivante :  
 
 
Nom des associés  Parts sociales  Droits de vote  
   
M. Laurent BRASSEUR 300 300 
M. Yacine KHALFOUN 262 262 
Mme Béatrice LE BIHAN 150 150 
Mme Sophie SCHOUTTETEN 288 288 
M. Olivier THENAULT 300 300 
   
S/Total biologistes en exercice  1 300 1 300 
   
M. Rayan KHALFOUN, tiers porteur 19 19 
Mlle Sabrine KHALFOUN, tiers porteur 19 19 
SARL LE BIHAN, tiers porteur 150 150 
M. Antonin MALOUM, tiers porteur 6 6 
M. Léonard MALOUM, tiers porteur 6 6 
   
S/Total associés extérieurs  non 
biologistes médicaux 

200 200 

   
Total du capital social de la SELARL GSY 1 500 1 500 

 

 

  
 
Article 2  : L’arrêté n°ARS91-2012-AMB-A-412 du 5 novembre 2012 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « GSY » sis 39, rue Juliette Adam à GIF-
SUR-YVETTE (91190) est abrogé, ainsi que tous les arrêtés le modifiant. 
 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 14 décembre 2016 
  

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-004

Décision  16-1190 rejetant la demande présentée par la SA

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL, en vue

d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second appareil

d’imagerie par résonance magnétique (IRM), sur le site du

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL, 40 rue

Floréal - 93170 Bagnolet

La demande présentée par la SA CENTRE MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL, en vue d’obtenir

l’autorisation d’exploiter un second appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM), sur le

site du CENTRE MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL 40 rue Floréal - 93170 Bagnolet, est

rejetée
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-005

Décision 16-1191 rejetant la demande présentée par la

SARL CIMA, en vue d’exploiter un second scanographe

sur le site de l’HOPITAL PRIVE DE L’EST PARISIEN –

Clinique d’Aulnay, 30 Avenue du 14 juillet - 93604

Aulnay-sous-Bois

La demande présentée par la SARL CIMA, en vue d’exploiter un second scanographe sur le site de

l’HOPITAL PRIVE DE L’EST PARISIEN – Clinique d’Aulnay, 30 Avenue du 14 juillet - 93604

Aulnay-sous-Bois, est rejetée 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-006

Décision 16-1192 autorisant la SARL CIMA à procéder au

remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM), mis en service le 16 août 2012 sur le

site de l’HOPITAL PRIVE DE L’EST PARISIEN –

Clinique d’Aulnay, 30 Avenue du 14 juillet - 93604

Aulnay-sous-Bois 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-008

Décision 16-1194 autorisant la SARL CIMA à procéder au

remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM), mis en service le 16 août 2012 sur le

site de l’HOPITAL PRIVE DE L’EST PARISIEN –

Clinique d’Aulnay, 30 Avenue du 14 juillet - 93604

Aulnay-sous-Bois 

La SARL CIMA est autorisée à procéder au remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM), mis en service le 16 août 2012 sur le site de l’HOPITAL PRIVE DE L’EST

PARISIEN – Clinique d’Aulnay, 30 Avenue du 14 juillet - 93604 Aulnay-sous-Bois 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-009

Décision 16-1195 autorisant le CENTRE HOSPITALIER

DE SAINT DENIS à procéder au remplacement du

scanographe autorisé par décision n°12-042 du 24/02/2012

et mis en service à compter du 10/09/2012 sur le site du

CENTRE HOSPITALIER GENERAL DELAFONTAINE,

2 rue du docteur Delafontaine - 93205 Saint-Denis Cedex

Le CENTRE HOSPITALIER DE SAINT DENIS est autorisé à procéder au remplacement du

scanographe autorisé par décision n°12-042 du 24/02/2012 et mis en service à compter du

10/09/2012 sur le site du CENTRE HOSPITALIER GENERAL DELAFONTAINE, 2 rue du docteur

Delafontaine - 93205 Saint-Denis Cedex

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-009 - Décision 16-1195 autorisant le CENTRE HOSPITALIER DE SAINT DENIS à procéder au remplacement du
scanographe autorisé par décision n°12-042 du 24/02/2012 et mis en service à compter du 10/09/2012 sur le site du CENTRE HOSPITALIER GENERAL
DELAFONTAINE, 2 rue du docteur Delafontaine - 93205 Saint-Denis Cedex
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scanographe autorisé par décision n°12-042 du 24/02/2012 et mis en service à compter du 10/09/2012 sur le site du CENTRE HOSPITALIER GENERAL
DELAFONTAINE, 2 rue du docteur Delafontaine - 93205 Saint-Denis Cedex
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scanographe autorisé par décision n°12-042 du 24/02/2012 et mis en service à compter du 10/09/2012 sur le site du CENTRE HOSPITALIER GENERAL
DELAFONTAINE, 2 rue du docteur Delafontaine - 93205 Saint-Denis Cedex
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scanographe autorisé par décision n°12-042 du 24/02/2012 et mis en service à compter du 10/09/2012 sur le site du CENTRE HOSPITALIER GENERAL
DELAFONTAINE, 2 rue du docteur Delafontaine - 93205 Saint-Denis Cedex
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-010

Décision 16-1287 autorisant l’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le

scanographe à utilisation médicale autorisé par décision

03-25 du 21/03/2003 et ayant fait l’objet d’un

renouvellement tacite le 08/09/2013 sur le site de l’HU

HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du

Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex

L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS est autorisée à remplacer le scanographe à

utilisation médicale autorisé par décision 03-25 du 21/03/2003 et ayant fait l’objet d’un

renouvellement tacite le 08/09/2013 sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR,

51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-010 - Décision 16-1287 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le
scanographe à utilisation médicale autorisé par décision 03-25 du 21/03/2003 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 08/09/2013 sur le site de l’HU
HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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scanographe à utilisation médicale autorisé par décision 03-25 du 21/03/2003 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 08/09/2013 sur le site de l’HU
HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-011

Décision 16-1288 autorisant L’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le

tomographe par émission de positons (TEP) autorisé le

03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite

le 20/04/2012 pour un tomographe par émission de

positons couplé à un scanner multicoupes sur le site de

l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51

avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010

CRETEIL Cedex.

L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS est autorisée à remplacer le tomographe par

émission de positons (TEP) autorisé le 03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite

le 20/04/2012 pour un tomographe par émission de positons couplé à un scanner multicoupes sur

le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51 avenue du Maréchal de Lattre de

Tassigny 94010 CRETEIL Cedex.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-011 - Décision 16-1288 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le
tomographe par émission de positons (TEP) autorisé le 03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 20/04/2012 pour un tomographe par
émission de positons couplé à un scanner multicoupes sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 94010 CRETEIL Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-011 - Décision 16-1288 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le
tomographe par émission de positons (TEP) autorisé le 03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 20/04/2012 pour un tomographe par
émission de positons couplé à un scanner multicoupes sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 94010 CRETEIL Cedex.
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tomographe par émission de positons (TEP) autorisé le 03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 20/04/2012 pour un tomographe par
émission de positons couplé à un scanner multicoupes sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 94010 CRETEIL Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-011 - Décision 16-1288 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le
tomographe par émission de positons (TEP) autorisé le 03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 20/04/2012 pour un tomographe par
émission de positons couplé à un scanner multicoupes sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 94010 CRETEIL Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-011 - Décision 16-1288 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à remplacer le
tomographe par émission de positons (TEP) autorisé le 03/05/2002 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 20/04/2012 pour un tomographe par
émission de positons couplé à un scanner multicoupes sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR 51 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 94010 CRETEIL Cedex.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-012

Décision 16-1293 autorisant L’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exploiter

un quatrième appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM) sur le site de l’HU HENRI MONDOR

site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre

de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex

L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) est autorisée à exploiter un

quatrième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de l’HU HENRI

MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 CRETEIL

Cedex

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-012 - Décision 16-1293 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exploiter un
quatrième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre
de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-012 - Décision 16-1293 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exploiter un
quatrième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre
de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-012 - Décision 16-1293 autorisant L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exploiter un
quatrième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre
de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex

54
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quatrième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de l’HU HENRI MONDOR site HENRI MONDOR, 51 avenue du Maréchal de Lattre
de Tassigny 94010 CRETEIL Cedex
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-002

décision 16-1306 autorisant l'Hôpital Foch à exploiter un

troisième appareil d’imagerie par résonance magnétique

(IRM) sur le site de l’HOPITAL FOCH, 40 rue Worth

92151 SURESNES Cedexd l'Hôpital Foch est autorisée à exploiter un troisième appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM) sur le site de l’HOPITAL FOCH, 40 rue Worth 92151 SURESNES Cedex

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-002 - décision 16-1306 autorisant l'Hôpital Foch à exploiter un troisième appareil d’imagerie par résonance
magnétique (IRM) sur le site de l’HOPITAL FOCH, 40 rue Worth 92151 SURESNES Cedexd 57
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-002 - décision 16-1306 autorisant l'Hôpital Foch à exploiter un troisième appareil d’imagerie par résonance
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-003

décision 16-1307 rejetant la demande de la SCM

ANGIOSCAN visant à obtenir l’autorisation d’exploiter un

troisième appareil d’imagerie par résonance magnétique

(IRM) sur le site de la SCM ANGIOSCAN, 25 avenue de

la Providence 92160 ANTONY

La demande de la SCM ANGIOSCAN en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un troisième

appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de la SCM ANGIOSCAN, 25

avenue de la Providence 92160 ANTONY est rejetée

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-003 - décision 16-1307 rejetant la demande de la SCM ANGIOSCAN visant à obtenir l’autorisation d’exploiter un
troisième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de la SCM ANGIOSCAN, 25 avenue de la Providence 92160 ANTONY 63



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-003 - décision 16-1307 rejetant la demande de la SCM ANGIOSCAN visant à obtenir l’autorisation d’exploiter un
troisième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de la SCM ANGIOSCAN, 25 avenue de la Providence 92160 ANTONY 64



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-003 - décision 16-1307 rejetant la demande de la SCM ANGIOSCAN visant à obtenir l’autorisation d’exploiter un
troisième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de la SCM ANGIOSCAN, 25 avenue de la Providence 92160 ANTONY 65



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-003 - décision 16-1307 rejetant la demande de la SCM ANGIOSCAN visant à obtenir l’autorisation d’exploiter un
troisième appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site de la SCM ANGIOSCAN, 25 avenue de la Providence 92160 ANTONY 66
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-003 - décision 16-1307 rejetant la demande de la SCM ANGIOSCAN visant à obtenir l’autorisation d’exploiter un
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-013

Décision n°16-1174 rejetant la demande formulée par la

SAS CLINIQUE TURIN en vue d'exercer l'activité de

traitement du cancer par chimiothérapie

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-013 - Décision n°16-1174 rejetant la demande formulée par la SAS CLINIQUE TURIN en vue d'exercer l'activité
de traitement du cancer par chimiothérapie 69



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-013 - Décision n°16-1174 rejetant la demande formulée par la SAS CLINIQUE TURIN en vue d'exercer l'activité
de traitement du cancer par chimiothérapie 70



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-013 - Décision n°16-1174 rejetant la demande formulée par la SAS CLINIQUE TURIN en vue d'exercer l'activité
de traitement du cancer par chimiothérapie 71
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-013 - Décision n°16-1174 rejetant la demande formulée par la SAS CLINIQUE TURIN en vue d'exercer l'activité
de traitement du cancer par chimiothérapie 73



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-014

Décision n°16-1175 rejetant la demande formulée par la

SAS CLINIQUE DE L'ALMA en vue d'exercer l'activité

de traitement du cancer par chimiothérapie

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-014 - Décision n°16-1175 rejetant la demande formulée par la SAS CLINIQUE DE L'ALMA en vue d'exercer
l'activité de traitement du cancer par chimiothérapie 74
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-015

Décision n°16-1291 rejetant la demande formulé par la

SCM RENE SERRA en vue d'exploiter un appareil IRM

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-015 - Décision n°16-1291 rejetant la demande formulé par la SCM RENE SERRA en vue d'exploiter un appareil
IRM 78
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-016

Décision n°16-1292 rejetant la demande formulée par la

SA CLINIQUE LES FONTAINES en vue d'exploiter un

appareil IRM

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-016 - Décision n°16-1292 rejetant la demande formulée par la SA CLINIQUE LES FONTAINES en vue d'exploiter
un appareil IRM 83
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